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portantes. Si deux directeurs seulement sont présents à une réunion du Comité
et qu'une décision ne puisse être remise à une réunion plénière ultérieure,
l'opinion du président ou du président intérimaire prévaut.

ARTICLE 31

Le personnel du Bureau est placé sous l'autorité du Comité de direction.
Il se compose d'assistants et d'employés techniques et administratifs. Le per-
sonnel est nommé par le Comité suivant les besoins.

PUBLICATIONS

ARTICLE 32

Au commencement de chaque année, le Bureau publie un rapport d'activité.

ARTICLE 33

a) Le Bureau publie un Annuaire donnant tous renseignements utiles
sur les services hydrographiques des gouvernements membres et. dans
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